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Conseil de surveillance du jeudi 29 février 2024 
 
Le premier conseil de surveillance de la Société des grands projets s’est réuni ce jour sous 
la présidence de Karim Bouamrane. A cette occasion, il a été procédé à l’élection de son 
vice-président, Rodolphe Gintz, directeur général des infrastructures, des transports et des 
mobilités. 

Comme à chacune des séances, le directoire a présenté l’état d’avancement détaillé du 
projet avec, entre autres, plus de 100 kilomètres de tunnels creusés et 70 kilomètres de 
rails posés. Le directoire a également présenté le compte financier de l’année 2023 qui a 
été adopté à l’unanimité.   

Le conseil de surveillance approuve la convention relative au 
financement des études pour la section Versailles-Nanterre de la 
ligne 18 

Le conseil de surveillance a approuvé la convention permettant de financer les études 
techniques et environnementales jusqu’au dépôt éventuel d’un dossier de déclaration 
d’utilité publique (DUP) pour le prolongement de la ligne 18 entre Versailles et Nanterre, 
par ailleurs inscrit au schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris 
(RTPGP) depuis 2011 et partie intégrante du Grand Paris Express.  

La convention associe les départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine, la région Île-
de-France, Île-de-France Mobilités et la Société des grands projets pour un financement 
total de 7,9 millions d’euros.  

La Société des grands projets, en sa qualité de maître d’ouvrage de la ligne 18 du RTPGP, 
pilotera la réalisation des études, du dossier de déclaration d’utilité publique et de 
l’ensemble des procédures. Ces études permettront d’étudier la pertinence du tracé tel 
qu’inscrit au schéma d’ensemble et de le faire évoluer le cas échéant. Le Conseil de 
surveillance a rappelé l’intérêt majeur de réaliser cette section entre Versailles et Nanterre 
pour les territoires desservis, pour la ligne 18, ainsi que pour l’ensemble des transports 
franciliens.  
 

 

À propos de la Société des grands projets 

La Société des grands projets réalise de nouvelles solutions de mobilité du quotidien, des grands projets de 
transports décarbonés au service des territoires et des habitants. Elle pilote depuis 2010, la réalisation du 
Grand Paris Express, dont les quatre nouvelles lignes de métro (15, 16, 17 et 18) ainsi que les prolongements 
de la ligne 14, qui vont révolutionner les déplacements de banlieue à banlieue.  A l’échelle nationale, au plus 
près des territoires, elle accompagne les collectivités pour mener à bien les projets de services express 
régionaux métropolitains. 
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